
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION
 EXAMEN PROFESSIONNEL 

d'Attaché(e) d'administration principal(e) 
CATÉGORIE A

  

CONDITIONS DE CANDIDATURE

Examen professionnel réservé aux attachés d'administration du ministère de la culture et de la communication en position d' 
activité  ou  de  détachement  ou en congé parental  qui,  au plus  tard  le  31  décembre  de  l'année  au titre  de  laquelle  l'examen 
professionnel est organisé, ont accompli au moins trois ans de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d'emplois de 
catégorie A ou de même niveau et comptent au moins un an d'ancienneté dans le 5e échelon du grade d'attaché. Les candidats  
admis à l'examen par le jury sont inscrits au tableau annuel d'avancement dans l'ordre de priorité des nominations, établi, après 
avis de la commission administrative paritaire compétente, au vu de leur valeur professionnelle. S'ils ne sont pas promus au titre de  
l'année considérée, ils conservent le bénéfice de leur admission à l'examen au titre des tableaux annuels d'avancement suivants, 
selon l'ordre de priorité des nominations arrêté chaque année après avis de la commission administrative paritaire compétente.

NATURE DES ÉPREUVES

L'épreuve orale de sélection consiste en une conversation de vingt à trente minutes avec le jury. Cette conversation a comme point 
de départ un exposé d'une durée de cinq minutes au minimum sur les fonctions exercées par le candidat depuis sa nomination 
en qualité d'attaché d'administration du ministère de la culture et de la communication et, le cas échéant, depuis sa nomination en 
qualité de fonctionnaire dans un corps ou un cadre d'emplois de catégorie A.

La conversation porte notamment :
a) Sur des questions ressortissant aux attributions du ministère, de l'administration, des services déconcentrés ou de l'établissement 
auprès duquel est affecté le candidat ; 
b)  Sur  des  questions  posées  par  le  jury  et  destinées  à  permettre  une  appréciation  de  la  personnalité  et  des  connaissances 
administratives du candidat.

Le jury établit par ordre alphabétique la liste des candidats retenus.
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Références : 
- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16
  du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État 

                            - Décret n°2005-1215 du 26 septembre 2005 portant dispositions statutaires communes applicables aux corps des  
attachés d'administration et à certains corps analogues 

 - Arrêté du 20 décembre 2006 fixant les règles d'organisation et de déroulement de  l'examen professionnel pour  
l'accès au grade d'attaché principal d'administration du  ministère de la culture et de la communication


